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Le rapport de M. SEISMO donne un© vue très claire des

besoins futurs en energie des pays de la Communauté européenne et

des diverses tentatives qui ont été faites en vue de résoudre les

problèmes de politique économique que pose le secteur de l 'énergie

en Europe.

En guise d 'introduction, il est cependant utile de rappeler

que, depuis le 7 juillet 1967, les organes ezécutifs des trois Com-

munautés ont été fondus en une Commission unique* Celle-ci a repris

et exerce effectivement les compétences spécifiques des Commissions

de la CES et d 'MJRATOM, ainsi que celles de la Haute Autorité de la

CECA» Ih suivant les lignee tracées par le Protocole d'accord de 1964
elle s 'est penchée, en mème temps, sur les problèmes de la politique

énergétique commune.

Dans une première étape, elle a procédé à une analyse de la

situation présente du marché de l 'énergie, destine à servir de base

de référence pour ses travaux futurs» A la fin du mois d 'octobre,
elle va procéder à un premier examen de ce document avec les repre

sent ants des Etata membres.

Ultérieurement - et dans un délai qu'elle espère assez

rapproché - elle présentera au Conseil des pspositions d'ensemble

sur les objectifs et les moyens d'une politique commune.

. L 'objet du present rapport est de tracer les perspectives

économiques et institutionnelles d'une politique communautaire de

l 'énergie qui prenne sa place à cdté des autres politiques prévues

par les Traités» Une première partie sera consacrée à l 'aspect éco-

nomique, successivement pour chaque forme d 'énergie, la deuxième

partie étant réservée à 1'examen des questions d'ordre institution

el à résoudre pour pouvoir réaliser une politique commune»

./ •
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I« Les problèmes économiques de l'énergie

A» Uécessité d'une politique commune de l 'énergie .

Une première question à se poser est de savoir pourquoi les pays

de la Communauté Européenne devraient avoir une politique commune

de l 'energie, alors que les Traités ne le prévoient pas.

Peut-ètre est-ce par un simple a&cident de l 'histoire que l 'energie

dans son ensemble n 'a pas été choisie cornine l 'un des points de

cristallisation de 1 'unification européenne, au m§me titre que le

ckarbon, l'acier, l 'energie nucléaire ou 1 'agriculture. Néanmoins,

la politique de l 'energie n 'est pas totalement arsente des Traités,

elle est implicitement appelée par eux, car elle est nécessaire à

la poursuite des objectifs qu 'ils fixent «

^ L 'expansion économique n 'est en effet possible que si 1 'on dispose

/ d 'energie en quantités suffisantes et aux conditions de prix les

meilleures, afin d'élever la productivité et abaisser les coùts de

production. Il importe, par ailleurs, de veiller à la régularité

de cette expansion et d'évitsr les mutations brusquées qui compro-

mettraient l 'équilibre du secteur énergétique et de l 'ensemble de

l 'economie .

L 'energie joue un rSle de plus en plus grand pour 1'amelioration

des conditions de vie, et les exigences de commodité d'emploi, de

propreté et de salubrità ainsi que de bas prix se font de plus en

plus pressantes. L'energie est un facteur de promotion sociale,

dans la mesure où elle permet une mécanisation plus poussée, mais

il importe aussi que cette promotion s 'étende aux travailleurs

des industries énergétiques.

L'énergie intervient pour 6 $ environ à la constitution du produit

national brut (aux prix du marché) » Les investisp.ement$ . du secteur

représentent près de 15 5° d.e la valeur annuelle des. ,
investissements

industriels. Eh raison de leurs effets multiplicateurs sur d 'autres

• • /•.
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secteui^ et des consequences que pourraient avoir, dans le secteur

énergétique lui-mème, les"doubles "empiois ou des erretir& d'appre

ciation, une coordination de ces investissements apparaìt souhai-,

table. En outre, ces investissements dependent pour une grande part

de décisions des pouvoirs publics a il faut éviter que la fixation

des programmes et leur realisation soient influencées par des consi

derations budgétaires ou d'ordre conjoncture1 dans un sens qui pour-

rait compromettre le développement des industries de l 'energie.

Le secteur énergétique fait lergement appel à la recherche scientifi-

que et technique, et les perfectionnements qu 'il en Retire lui per

mettente ^ son tour, de répondre aut exigences de progrès des secteurs

utilisateurs.

Ehfin, l 'énergie importèe représente dès à présent plus de la moitié

de l'approvisionnement de la Communauté et près de 15 de la valeur

totale
.
de ses importations. Ainsi, la politique de l 'énergie affecte

. directement les relations entre la Communauté et les pays tiers, j

notamment les pays én voie de développement .

La politique de l 'énergie doit dono tendre à la réalisation d'un

optimum dans 1'approvisionnement et dans 1 'utilisation des ressour-

ces en capital et en main d 'oeuvre de ce secteur. Elle doit ètre

commune, en raison des liens étroits qui existent entre les marches

des six pays membres » un cloisonnement entre ceux-ci, par ses

répercussions cheB les consommateurs, entraverait la réalisation

du marché commun general. L 'examen de la situation des différents

secteurs ne fera que confirmer ce point de vue.

B. Les objectifs de la politique énergétique

Le protocole d 'accord d 'avril 1964 a défini comme objectifs auxquels

devra satisfaire la politique commune de 1 'energie, le bas prix et

la sécurité de l 'approvisionnement• Eh outre, il a indiqué que ces

objectifs deva.ient ètre atteints dans la stabillté, ce qui implique *

t
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le caractère progressif des substitutions qui seront nécessaires pour

les réaliser. Il s 'agit maintenant de dé-fcerminer la portée de ces

objectifs, afin de les combiner en un faisceau convergent, dans une

perspective à la f'ois évolutive et dynafflique.

Un approvisionnement à bon marché

La notion économique d 'approvisionnement à bon marche ne se borne pas

à la recherche' immediate du prix le plus bas. Elle se situe dans une

perspective plus large, qui se préoccupe de l 'intérèt à long terme du

consommateur. Il faùt done choisir l 'approvisionnement qui comporte

le moindre codt pour la collectivité et considérer non seulement le

prix de marché de l 'energie, mais également les coùts sociaux qui

doivent lui ètre imputes, ou encore son incidence sur les échanges

avec les pays tiers.

Bans le cadre des . bas prix; ,à long terme ainsi défini, le consommateur

pourra choisir. entre les érergies celle qui lui est offerte dans les

conditions les plus avantageuses. Il convient pour cela que les prix

de marché puissent jouer leur role naturel et que les éléments multi

ples tei que taxes, aides et autres mesures d 'intervention qui em-

pèchent leur confrontation, soient supprimés ou harmonisés.

La sécurité de 1'approvisionnement

L 'énergie est un produit dont la demande ne peut Stre différée en

l 'attente d'une situation plus favorable des marchés. L'insuffisanoe

des ressources énergétiques de la Communauté exige qu 'une attention

vigilante soit portée à la sécurité de l 'approvisionnement et les

événements de lTan dernier en ont, une fois encore, montré l 'impor-

tance. Il n'est d'ailleurs pas besoin de rappeler que cette exigence

a été particulièrement ressentie en Italie depuis lorgjjemps, puisqu 'en

1953 ce pays dépendait déjà de l 'extérieur, à raison de 52 pour son

approvisionnement en énergie, alors que ce n 'est que depuis 1966 que

le mème degré de dépendance a été atteint pour llensemble de la

Communauté.

.
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Ce problèma de la sécurité cLoit ètre analysé de manière appro-

fondie afin de n 'en negliger aucun aspect, et de prendre toutes

les mesures nécessaires pour obtenir une garantie satisfaisante de

l 'approvisionnement. Les risques à considerar sont en effet de

deux ordres t il y a le risque physique d'interruption des four-

nitures, et le risque éoonomique de 1 'evolution dofavorable des

conditions d'approvisionnement3 Dans l 'un et l 'autre cas, il faut

déterminer la probabilità du risque et les circonstances dans

lesquelles il pourrait intervenir, et l 'arapleur de .ses effets.

Dans un deuxième stade, il ft.,ut ensuite recherch<2r les actions à

entreprendre soit à titre pr&vsntif, soit pour remédier à une

situation de crise, et èva'ìuur leur coùt«

Ces divers éléraents permettront d 'apprécier le niveau des risques

qui doivent ètre couverts et la charge d'assurance qui- peut ètre

supportée à cette fin par l 'economie de la Communauté» .

Un autre aspect du problems da la sécurité est le risque de voir

1 é is v o

et plus particuiièrement dans le chef d 'entreprises dont les centres

de décision sont extérieurs à la Communauté» Il faut cependant se

garder, dans ce cas, d 'un réflexe élémentaire d'autarcie t la Com

munauté dépendra en tous cas de l 'extérieur pour son approvision

nement en energia, et ces entreprises lui apportent une contribution

importante et à certains égarcfc irrempia?able. Notamment, par l 'in

tegration géographique de .leurs activités, elles assurent une diver

sification des sources d'énergie qui renforce la sécurité physique

de 1'approvi sionn ement•

Progressivité des substitutions et stabilite

Ces objectifs secondaires, ou oes modalités de realisation des

objectifs de bas prix et de sécurité, découlent de la dépendance

de la politique énergétique vis-à-vis de la politique éoonomique

générgile, de la politique sociale et de la politique regionale.

•A
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La politique da l'energie ne 'trouve pas sa fin en elle-mème, mais

dans la necessiti de réaliser l 'expansion économique et 1 'élévation

des niveaux de vie, prévues par les Traités. Si nécessaires soient-

elles, les adaptations auxquelles il faudra pro céder dans certains

secteurs pour atteindre lès buts du "bas prix et de la sécurité, ne

pourraient compromettre l 'équilibre économique et le progrès social

dans les régions touchées. Une prévision d'ensemble apparai t done

nécessaire pour permettre d'effectuer graduellement ces mutations

et limiter le risque de perturbation des marches.

C« Les problàmes posés par les différentes formes d'energie

Il n 'est pas possible de fixer arbitrairement le r61e que jouera

chaque forme d'energie dans l 'avenir, mais on peut, au regard des

objectifs rappelés ci-dessus, indiquer suivant quelles tendances

pourrait se réaliser leur développement.

1• Le charbon

Le charbon communautaire, caractérisé par un fort coefficient de

main d 'oeuvre et un prix de revient élevé, est engagé dans un

processus de regression qui apparait irreversible* Ne pourront

subsister que les sièges d 'extraction qui auront pu rationaliser

leur production et réduire leurs coùts»

Deux questions fondamentales se posent dono. La première est de

savoir jusqu 'à quel niveau on peut raisonnablement accepter que

diminue la production» La solution de ce problems devra se situer

à un point d 'équilibre, entre les exigences suivantes t

a) niveau de prix correspondant à l 'objectif du bas prix à
long terme de l^energie«

Il semble dès à present que le "noyau compétitif", c 'est-à-dire

la fraction de l 'industrie charbonnière capabl-e de faire face

'par elle-mème à la concurrence des énergies importées, soit

./ •
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assez réduit. Des mesures permettant de compenser l 'excédent

des coùts devTont dono ©tre envisagées, . s 'il est jugé nécessaire

de maintenir des capacités de production plus fortes.

b) : La sécurité de 1 'approvisionnement

La contribution que le charbon peut apporter à la sécurité de

l 'approvi sionnement se limite en fait aux secteurs des foyers

domestiques, de la cokéfaction et des centrales électriques.

Dans le premier cas, le besoin de sécurité est déterminé par les

délais nécessaires au remplacement des équipements de chauffage

au charbon par d 'autres appareils utilisant des énergies moins

chères» Le développement du gaz natural dans une grande partie

de la Communauté offre d'ailleurs une garantie de sécurité des

fournitures aussi satisfalsante, pour ce secteur, que 1 'utili

sation de charbon indigène»

Les charbons à coke importés couvrent environ 12 tfo des besoins

de la sidérurgie, et proviennent pdncipalement des Etats-Unis.

Les previsions qui peuvent ètre faites sur 1 'evolution mondiale

des besoins en charbon à coke, compte tenu des ressources exis-

tan't aux Etats-Unis , font qu'une augmentation sensible des

importations de la Communauté ne peut ètre envisagée sans

risques. Elle pourrait susciter des difficultés d 'approvision

nement sur un plan mondial, qui se traduiraient par un relèvement

des prix du charbon américain» Par ailleurs, 1 'éventualité d'une

hausse des frais d 'extraction dans ce cas ne doit pas ètre exclue»

Pour les centrales élastriques, le problème se pose encore diffé-

.remment, car elles peuvent en principe utiliser n 'importe quelle

énergie. Toutefois, le pare de centrales mixtes, pouvaiit brùler

alternativement l 'un ou l 'autre combustible, ne représente qu'une

fraction relativement faible de l 'équipement (l) . Pour la majeure

(l) Les centrales mixtes représenteat le quart de l 'équipement
des services publics dans la Communauté»

•A
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partie des centrai es au charbon, le choix n 'est dono ouvert

qu 'entre charbon importé et charbon communautaire. L 'offre de

charbon-vapeur en provenanc e des Etats-Unis ou des pays de

l 'Est à des pria: compétitifs, est suffisante pour assurer à

long terme l 'approvisionnement de la Communauté» Reste cepen-

dant le risque d 'interruption physique des livraisons, parti-

culièrement dans le cas des pays de l'Est»

C 'est donò surtout la question du charbon à coke qui retient

1 'attention* Elle est particuiièrement importante dans le cas

de l 'Italie, qui ne dispose d 'aucunes ressources nationales

de charbon, mais qui est un important producteur et consomma-

teur de coke. Une decision prise par la Haute Autorité de la

CECA en 1967 permet aux Etats membres d 'accorder des subven

tions aux entreprises charbonnières afin de les mettr'e à mème

d 'abaisser le prix des charbons à coke servant à la fabrication

de coke de haut foumeau destine aux "entreprises sidérutfgìques
de la Communauté. Cette decision a certainement permis aux

cokeries, notamment en Italie, d'a^aéliorer les conditions de

leur approvisionnement, aussi bien eri ce qui concerne le charbon

communautaire que celui d 'autres provenances. D 'une pa"rt , elles

ont obtenu un approvisionnement sùr, à des conditions aussi

favorables que pour du charbon importé de pays tiers, et d 'autre

part elles ont pu renforcer leur pouvoir de négpciation vis-à-vis

des fournisseurs de ces pays . Pour les producteurs charbonniers

européens, il semble que les avantages financiers qu'ils ont pu

retirer de ce inécanisme soient moins étendus que l 'élargissement
de leurs marches qui en est résulté* Mais l'application

,
de cette

décision a montré que, pour les consomraateurs, la production

charbonnière de la Communauté offre des avantages sur le pian
de la sécurité, dès qu 'elle est en mesure de faire des condi

ions de prix acceptables.

/••
.
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A long terme, la solution à apportar à ce problème devra tenir

compte de facteurs multiples, par exemple des effets de la dispa-

rition progressive des cokeries minières, de l 'écoulement des

quantit és de charbon-vapeur liées à la production de charbon

cokéfiable et des moyens devant permettre de faire face à des

Variations de la demande»

La seconde question fondamentale à résoudre pour le charbon est

le choix du rythme de regression permettattt de descendre jusqu 'au

niveau de production dont le maintien aura été reconnu nécessaire*

Il y a ici un impératif de progressivité à respecter, dans l 'intérèt

de l'industrie charbonnière, $t afin de sauvegarder l 'activité éco-

nomique et le développement social des regions minières j il faut

d'une part éviter que des fermetures trop précipitées ne privent

de jnain d 'oeuvre qualifiée les charbonnages qui pourraient sussister

et à'autre part assurer le reclassement des travailleurs rendus dis~

ponibles» Un programme de création d'industries nouvelles doit ètre

mis en place, simultanément à l 'adoptron des plans de fenneture de

mines» Ih outre, la progressivité doit permettre aux consommateurs

de s 'adapter dans les meilleures conditions aux nouvelles structures

de marché
.qui résulteront de la réduction des disponibilités en

charbon communautaire.

2* Le pétrole

a) L 'approvisionnemeit

L 'abondance des ressources mondiales en pétrole n 'est plus à démon-

trer, et les perfectionnements techniques de la recherche et de

1 'extraction permettent de prévoir que, pendant de longues années

encore, l 'offre suffira à satisfaire les besoins.

Une incertitude pese cependant sur l 'évolùtion future des prix, qui

sera conditionnée à la fois par les techniques de 1 'extraction et

du transport, et par la politique des pays producteurs qui cherchent

à s 'assurer une part croissante des bénéfices de 1 'exploitation.

•A
.
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Si le pétrole est, dans 1 'immédiat, l 'énergie qui est offerte

au prix le plus favorable, cela ne signifie done pas qu 'il

puisse résoudre sans plus le problème de l 'approvisionnement

de la Communauté t il faut s 'assurer, comme indiqué précédemment,

que ce bas prix se maintiendra à long terme.

La signification économique du prix du pétrole importé diffère

suivant qu 'il s 'agit du brut livré à leurs filiales européennes

par les groupes internationaux intégrés, de celui qui revient

à des entreprises de la Communauté en vertu de leur participa

tion directe à la production, ou encore des quantités achetées

sur le marche mondial par des importateurs. Le prix de ces der-

nières transactions représente le niveau réel du coùt de l 'ap

provisionnement en brut de la Communauté, mais ceci ne veut pas

dire que cette catégorie de fournitures pourrait ètre augmentée

sans limites. Chacune des trois filières d'approvisionnement

décrites ci-dessus offre des avantages propres, ej' la combinaison

la meilleure de ceux-ci conduira vers la réalisa,tion de la sécu-

rité économique de l 'approvisionnement. Les grou-pèS' intégrés sont

en mesure d'opérer une compensation mondiale, qui tend à stabiliser

les prix, et ils disposent des moyens financier^ tiécessaires pour

le maintien d 'une activité de recherche suffisantej
'

les entrepri

ses communautaires contribuent à alléger le poide dea. importations

de pétrole sur la balance des paiements et, avec les importateurs

indépendants, elles assurent le maintien de la concurence sur le

marche»

Le problème de la sécurité physique de l 'approvisionnement ne

se pose pas à long terme, le taux de découverte de nouveaux

gisements permettant de couvrir les besoins prévisibles. Mais

il faut cependant disposer des capitaux importants nécessaires

à cette fin.

•A
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A court tenne, les ri§que.s d 'interruption au niveau de la produc

tion,
'

du transport par pipe-lines ou par voie maritime pèsent

lourd'ement sur les livraisons de pétrole brut, particulièrement

sur celles qui proviennent du Moyen-Orient • Les mesures à prendre

sont d 'ordres divers : dispersion géographique des sources de

production} maintien 4es capacités de reserve permettant de faire

face rapidement à la défaillance de certains fournisseursj main

tien de capacités de transport permettant le recours à des solu

tions alternatives} constitution de stocks de réserve dans les

pays consommateurs, afin de pouvoir assurer les transitions né-

cessaires» Les événements de juin 19&7 ont montré que, dans tous

ces domaines, l 'industrie pétrolière et les gouvernements sont à

mème de faire face à une situation de crise, avec rapidité et

souplesse.

Un climat de saine concurrence devrait contribuer à la realisation

de 1 'approvisionnemoit dans les conditions les plus favorables,

en combinant les diverses ressources pétrolières qui s 'offrent

à la Communauté# A cet ég^, rd , il importe que des mesures soient

prises pour que les entrr^ : .
'
: . ijes de la Communauté puissent conti-

nuer à jouer un r81e effectif sur le marche. Elles sont désavan-

tagées par le fait qu'une partie de la competition se joue sur un

terrain qui n 'est pas le leur, et par 1 'importance que revèt,

dans ce jeu, la puissance financière des groupes» Il 'faudrai t

par exemple préserver leur indépendance et encourager les fusions

et concentrations par une politique de concurrence appropriéej

leur accorder des avantages fiscaux analogues à, ceux dont toéné-

ficient dans leurs pays d'origine les entreprises. étrangères

(consolidation des bénéfices, crédit d'imp6t, amortissement

rapide des frais de recherche)} prendre des dispositions finan-

cières leur permettant d'augnenter et de diversifier leurs

réserves pétrolières.

157T9/XTII/68-F
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b) Le marche

Il n 'existe pas encore de veritable marche commun du pétrole,

malgré les progrès déjà accomplis depuis l 'entrée en vigueur

des traités : taxes, contrèles des prix, réglementations rela

tives aux investissements, mesures restrictives et interventions

d'ordre divers y font encore obstacle*

Le premier point à résoudre sera l 'harmonisation des taxes sur le

produits petroliere, qui est importante autant par les effets

directs des écarts existants sur l 'industrie petrolière, que par

leur incidence sur le niveau general du prix de l 'energie dans

les Etats membres. Le problems de la coordination des investisse

ments devra également ètre abordé, qu 'il s 'agisse du transport,

du raffinage ou de la distribution*

3. Le gaz naturel

Apparu à une epoque assez recente sur le marche de la Communauté,
le gaz naturel pourra apporter une contribution importante à la

sécurité et au bas prix de l 'approvisionnement•

Les gisements de la Communauté fourniront la majeure partie des

disponibilités futures. Il convient de veiller à ce que les situa

tions de monopole de fait ou de droit qui découlert des contraintes

techniques et économiques de la production et du transport ne fassent

pas obstacle à 1'approvisionnement des utilisateurs au meilleur prix,
ni à l 'écoulement de la production de certains gisements.

Le prix du gaz est également lié à la situation générale du marché

de l 'energie. En fait, il est généralement fixé par référence au

prix du principal combustible concurrent, le fuel oil. Dans tous

les pays, .

'

dés taXfes et mesures d 'interventions diverses influencent

fortement le nivèau- de celui-ci et les utilisateurs de gaz naturel

./ •
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subissent, indirectement, les effets de ces différences qui peuvent

oonduire à des écarts assez importants» Les mesures destinées à ra-

roener les charges fiscales sur le fuel à un niveau harmonise favòri-

seront done 1 'unification des marches du gaz»
'

Au niveau actuel des disponibilités, il ne serable pas que le gaz

naturel doivè menacer plus gravement l ' écoulement du charbon commu-

nautaire, que ne le fait le fuel oil, sauf peut-ètre dans le secteur

domestique. C 'est done principalement vis-a-vis des combustibles Ji-

quides qu 'il exercera une pression concurrentielle et spécialement

dans les secteurs du chauffage des locaux, des industries de
.
trans

formation et de la chimie.

Une coordination des programmes d 'investissement devra assurBr le

développement harmonieux des réseaux, afin d 'obtenir les meilleures

condition^ d'approvisionnement pour les utilisateurs, et de favori-

ser la creation d'industries nouvelles notamment dans les regions

les moins développées de la Communauté ou dans celles touchées par

la réoession charbonnière»

A c6té des ressources intérieures, des offres de gaz naturel en pro

venance dé pays tiers contribueront également à l 'approvisionnement,

spécialement dans les regions éloignées des grands gisemsnts de di

mension communautaire. Ces fournitures devront cependant répondre

aux exigences de bas prix et surtout de sécurité, corame les impor

tations pétrolières.

L 'énergie nucléaire

Panni les sources primaires d'energie» l 'energie nucléaire est sans

doute celle quif à long terme, répond le mieux aux o.bjectifs de la

politique énergétique» Mais un grand nombre de problèmes restent à

résoudre' avant qu'elle n 'apporto 'une contribution importante à la

réalisation d'un approvisionnement à bas ptix, dans les conditions

de sécurité et de stabilite nécessaires.

V.
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Il faut tout d'abord améliorer la structure de l 'industrie communau-

taire de l 'équipement nucléaire, afin de lui permettre d'offrir des

prix compétitifs par rapport à ceux des grands constructeurs améri-

cains» Il faut ensuite aider 1 'orientation de oette industrie vers

les filières les plus rentables, en assurant la coordination des

programmes nationaux de recherche et de développement»

Par ailleurs, des problèmes se posent aussi du còté des pmlucteurs

d'électricité» Les programmes nationaux d'investissements en centrales

et en lignes de transport d'energie électrique, devraient ètre coor-

donnés, afin d 'assurer l 'integration des centrales nucléaires dans les

réseaux de la manière la plus satisfaisante»

Ehfin, en fonction des choix qui seront opérés en faveur de certains

types de réacteurs, il faudra definir une politique d'approvisionne-

ment et de gestion des combustibles nucléaires«

A long terme, 1 'uranium enrichi jouera un r61e de plus en plus impor

tant, et la question se pose dès maintenant de savoir si la construc

tion d 'une usine de separation isotopique dans la Communauté ne serait

pas opportune.» La Communauté a entrepris l 'examen des problèmes multi

ples que cette question entralne t choix du procède de sóparation,

financement de l 'investissement etc»«. Un pro jet de cette importance,

qui ferait appel aux techniques les plus évoluées, n 'est concevable

qu'à l 'échelle européenne» Les solutions qui seront apportées pour-

raient, dans une grande mesure, influenoer. le développement futur de

l 'énergie nucléaire dans la Communauté sans parler de leurs réper-

cussions sur la structure et sur le développement de 1 'industrie des

pays membres.

«

o o
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II. Les problèmes institutipnnels de la politique commune de l 'energie

Póur atteindre les objectifs d'une politique commune, et pour résoudre

les problèmes que pose chaque forme d'energie, les Traités de la CECA»

de la CEE et d 'EURATOM óffrent divers moyens» Ceux-ci ne forment oepen-

dant , pas un ensemble harmonise} dans certains cas, ils sont inadaptés

ou insuffisants ; parfois, ils présentent entre eux des oppositions,

reflet. d.^s -conceptions ou des nécessités différentes qui ont présidé

à leur rédaotion • .

L 'elaboration d'un Traité unique, opérant la fusion des Communautés,

devrait intervenir dans les prochaines années, mais necessiterà sans

doute d 'assez longs délais. . D. 'ici là, la politique énergétique devra

s 'appuyer sur les moyens imparfaits dont on dispose, mais il f.audra

que 1 'organisation de ceux-ci prépare les solutions qui pourraient

ètre retenues dans un stade définitif.

Avant d'entrer dans l 'examen de ces instruments, il faut , s 'interròger

sur les principes économiques à adopter. Ce serait simplifier le pro-

  blème que ; de présenter le ohoix entre une attitude dirigiste et une

.. attà,.tude ; libérale» "

.

.
Un- : régime d 'intervention comportant vine organisation de marche et des

'

regimes de prix serait incompatible avec les objectifs de la politique

• énergétique, qui sont conditionnés par l 'inévi
.
tabi e dépendance vis-à-

'

•vis des energies importées..

Il ehtrainerait une forte rigidità de l 'offre, un isolement vis-à-vis

du marché mondial et le maintien de coùts d'approvisionnement élevés»

Les mutations nécessaires et le progrès technique pourraient ètre

entravés, ce qui aurait des repercussions sur lé développenient éco-

nomique général. -  -
..

• A l 'oppose, une politique entrièrement libérale est tout aussi incon-

c'evable. Lia fètructure partìculière du marché de l 'énergie favorise la

création d 'oligopoles, qui pourraient exercer une action défavorable

sur les prix. Un affrontement non contròlé entre les énergies

•A
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conduirait à une elimination brutale des plus chères, sans respecter

l 'exigence de stabilità et 'de progressivité. De mème, ie développement

de sources nouvelles n 'ayant pas encore atteint le stade industriel,

pourrait ètre retardé* Les objectifs de sécurité et de bas prix à

long terme seraient ainsi compromis.

Ehtre ces deux extrèmes, l 'un et l 'autre inacceptables, il faudra dono

établir un regime oriente en fonction d'une économie de marche, où la

concurrence jouera un role fondamental, mais corrigé, lorsque l 'intérèt

à long tèrme du consommateur l 'exige, par des mesures d^intervention»

Il faudrà done veiller à ce que la structure du marche permette le

fonctionnement harmonieux de celui-ci, et il faut examiner également

si ses raécanismes jouent correctement•"

La première condition à remplir est de réaliser la libre circulation

des pers*nnesj des biens et des capitaux, c 'est-à-dire un marché commini»

C 'est le but premier des Communautés et, si certaines limites y sont

apportées dans les Traités CECA et EURATQM, c 'est en raison du carac-

' 'l è lititère sectoriel de ceux-ci Toutefois ce n est ue ors u un po qu. , q q

commerciale commune aura été adoptée que pourra ètre étendue à toutes

les formes d'énergie la notion de libre pratique du Traiti CEE (l) «

Il subsiste encore certaines restrictions à la libre' circulation,

dans les. échanges de pétrole brut et de produits pétroliers à l 'inté-

rieur de la Communauté : le cas du regime fran$ais d'importation est

bien connu» S^ns aucun doute, les problèmes que posent ce regime

seront-ils plus aisés à résoudre dans le cadre d 'une politique com

mune que par de simples efforts de juxtaposition, de politiques

nationales*

(l) Suivant cette notion sont admis à la libre circulation, dans

la Communauté les produits en provenance de pays tiers qui
ont acquitté les droits de douane dans un Etat membre.

15779/XVII/68-P
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La seconde condition à réaliser, c 'est de disposer d'instruments

permettant dbné part d 'examiner si les structures répondent au

but poursuivi, et de les corriger événtuellement, et d 'autre part,

de suivre de manière permanente 1 'evolution du marché. A oet effet,

une coordination à moyen et à court terme pourrait fournir un cadre

coherent à l 'ensemble des actions entreprises, assurer leur lien

avec la politique économique generale, et permettre de faire face

à tout événement modifiant les conditions 'du marché#

Da^is le domaìne du moyen tenne, les Traités CECA et EURATOM compren-

nent des dispositions expresses, dont pourrait s 'inspirer la Commu-

nauté sans attendre le futur Traité unique. L 'établissement de pro

grammes prévisionnels ou d'objectifs généraux, de caractère indicatif

et non contraignant, permet en effet aux secteurs intéressés d 'adap-

ter leurs politiques aux perspectives futures#

Pour les actions à. en.treprendre dans le domains conjonoturel, le

Traité CEE prévoit certaines procédures, mais aucune mesure déter-

minée n 'est fixée -et le cas spécìfique de l 'énergie n 'est pas visé»

Il n 'én est pas de mème pour le charbon et l'energie nucléaire. Le

Traité CECA envisage nommément les cas de crise manifeste et de pénu-

rie, et attribue aux autorités communautaires des moyens devant leur

permettre de faire face a l 'une ou l 'autre de ces situations. On sait

aveo quelles difficultés ces moyens ont óté mis en oeuvre, et quels

inconvénients découlent de leur rigidité. Le Traité d 'EURATOM, qui

consacre un chapitre aux problèmes d 'approvisionnement, prévoit des

mesures en vue d 'accroltre les ressources, et de cpnstituer des

stocks de sécurité.

Il apparait dono souhaitable de reprendre ces dispositions dans un
*

ensemble, en accordant aux autorités comnjunautaires les pouvoirs

nécessaires pour mener une politique de conjoneture dans le secteur

énergétique. Il faudra cependant prévoir une cer.taine souplesse dans

les mécanismes permettant de répondre à des cas très divers et d 'adap

ter les mesures à prendre à chacun de ceux-ci .

•A

15779/XVII/68-F



-
, : -18 -

Toutefois, une politique' de structure serait dépourvue d'efficacité

si elle ne se preoccupai"t pas des programmes d 'investissements de

l 'industrie qui, outre leurs effets indirects sur d 'autres secteurs,

déterminent pour une grande part l 'òrientation future des marches.

Les Traités CECA et EURATOM soumettent les investissements à un cer

tain controle communautaire et prévoient une coordination des pro

grammes nationaux» Le Traité CEE ne prévoit rien de' semblable et

il appar'ait nécessaire de combler cette lacune pour le secteur de

1 'energie. Comment par exempie pourrait-on fixer un rythme optimum

de reduction de la production charbonnière si 1 'on ignore, les

perspectives de développement du raffinage de pétrole ? Comment

réaliser une politinue regionale efficace si les projets de gazo-

dues, susceptibles de foumir en grande quantité de l 'energie à

bon marche, ne sont pas connus, et s 'il est impossible de les

inscrive dans un programme plus large ? Les procedures de con

frontation volontaire et offici vj.se qui existent dejà dans ce

domaine devraient ètre confirmees, en attendant que le futur

Traité unique définisse les mojans d 'action communautaires dans

ce domaine»

De mème, une aide au finane erse nt des investissements peut aider

à la réalisation d 'une poi :
"

gue « I>a Banque Européenne d 'inves

tissements, . et les int«r7E>rrSi :ma prévues par les Traités de la

CECA et d 'EURATOM (garanti c-s, r? 'Vt
, participation aux éntreprises

communes) fournissent des instruai^.-its dont 1 'emploi devrait ètre

développé»

Le problème du fonctionnement du marche est envisage de manière

différente par chacun des Traités, bien qu'ils reposent tous trois

sur le principe de la concurrence# Le marché nucléaire forme un

Cas à part, pour lequel les nc'ìoessités de développement industriel

sont plus importantes que l 'óqailibre immédiatj en outre, 1 'impor

tance des moyens financiers qu 'exige ce développement ne permet

pas toujours de respecter le modèle parfait de la concurrence*

15779/XVII/68-F
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Ehtre les Traités CECA et CEE, une opposition de méthode se présente.

Utilisànt la terminologie médicale, on pourrait dire que le premier

donne sa préférence aux traitements préventifs, tandi's que le second

opte pour les méthodes curatives*

Le Traité CECA perscrit aux entreprises un oomportement détenniné qui

doit assurer le jeu correct de la concurrence ; elles doivent publier

leurs barèmes de prix et les appliquer sans discrimination. En outre,

pour éviter que certaines entreprises n 'acquièretit des positions domi-

nantés, les concentrations doivent recevoir 1 'autorisation préalable

des instances communautaires.

Le Traité CEE en revanche laisse toute liberté d 'action aux entre

prises pour leur politique de prix et ne prévoit aucun contrSle des

operations de concentration» Il admet mème 1 'existence de positions

• dominantes . Èia-isy '-daiis ce domatine, corame dans celui des prix, il

organise un" -système' de repression des' abus et des comportements

. susceptibles- de> fausser la concurrence au sein du marché conitoun.

L 'urie et l 'autre de ces méthodes répondent, par certains aspects ,

aux objectifs de la politique énergétique et aux caractéristiques

propres du marche de certaines foimes d'énergie».

Le. fu,tur- Trait.é unique devrait done pouvoir en réaliser la synthèse.

En attendant» il serait toutefois souhaitable d 'assurer un certain

contr81e préala'ble des concentrations, afin de garantir le maintien

d 'entreprises de la Cotmnunauté dont l 'indépendance vis-à-vis des

grands groupes intégrés contribuerait à faire régner la concurrence

sur le' marche. Dans le domains des prix, il faudrait connaìtre les

prix effectifs pratiqués sur les marches.

Un gutre problème à résqi^dre, pour assurer le bon fonctionnement du

marche, .
est celui que posent les interventions des Etats. Une fois

encore, les. Ti-aités - surtout ceux de la CECA et de la CEE - présentent

de grandes . differences.
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Les aides des Etats sont interdites, en matière de charbon ; elles

peuvent ètre autorisées sous certaines conditions, pour leà àutres

energies. L'experience a montré que oe type d'interventions peut

ètre d 'une grande efficacité à divers titres (soutien de productions

nécessaires pour la sécurité de l 'approvisionnement, soutien de la

recherche, diversification des sources d 'energie, progressivité des

substitutions etc. . . ) tout en respectant l 'objectif du bas prix.

Dès à present, des mécanismes communautaires d 'interventions sem-

blables à ceux institués par des decisions de la Haute Autorité

de la CECA en 1965 pour l 'en&emble de l'industrie houillère et en

1967 pour le charbon à coke présentent un type d'action à utiliser.

Pour le pétrole, l 'intérèt de systèmes d 'aides harmonises devrait

ètre examine.

De mème^ la fiscalité devrait ètre harmonisee  *. Le problème se pose

sur deux plans, :
.
d 'une part, pour une mème source d 'energie, , les

taxes different d'un pays à l?autrej d'autre part, dare chaque pays,

certaines énergies sont plus lourdement taxées que d 'autres« Dans

le premier cas, l 'harmonisation. est nécessaire pour assurer la

libre circulation et l 'égalite des conditions de concurrence ; dans

le second, elle se justifie rrcrtout par le principe du libre choix

du consommateur. Sì outre, sJ des mesures de soàtien doivent ètre

prises en faveur de certainec 'nergies, les mécanismes d'aide appa-

raissènt aussi efficaces que 1 z fiscalité sans créer les mèmes

distorsions sur les marchése

Un autre aspect à examiner est la politique commerciale» Alorsque,

pour les produits CES et EURATOM, une politique commune doit ètre

réalisée, aucune disposition somblable n 'est prévue pour le charbon.

Il y a là une evidente contradiction car - par exemple dans les

échanges avec les pays à commerce d 'Etat - on concevrait mal qu 'une

source d 'energie puisBe fairs exception au regime general. Dès avant

1 'unification des Traités, des procedures devront ètre imaginées

pour remédier à cette situation.

0

0 *
. / •
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Aux termes de cet exaàen rapide, et forcément incomplet ,

des problèmes économiques et institutionnels de la politique énergé-

tique, un mot pourrait servir de conclusion : celui de "solidarité".

Fondamentalement, bien qu'à des degrés divers et suivant des modali-

tés propres, tous les Etats membres de la Communauté des Sii ont à

faire face au mème problème, qui est celui d'un approvisionnement

sùr et à bas prix. Il en serait d'ailleurs de mème si, un jour, cette

Communauté s 'élargissait par l 'adhésion d'autres pays.

De plus, toute action d 'un Etat pour faire face à ses

responsabilités dajns le domaine de la politique énergétique entraìne

des repercussions chez les autres, ou bien est indirectement influ-

encée par 1'attitude de ceux-ci.

Ramener la production charbonnière à un niveau accep

table tout en élevant le niveau de vie des travailleurs lies au sort

de cette industrie, fixer les meilleures conditions de l 'approvision-

nement en pétrole, mettre en valeur les ressources européennes de

gaz naturel, développer une industrie nucléaire moderne, puissante

et competitive, ce sont là des objectifs d'intérèt commun. La volonté

politique des gouvernements, appuyée par le soutien des entreprises

du secteur et des consommateurs, permettra, espérons-le, de réaliser

cette politique commune, nouveau jalon de 1 'unification européenne»

«
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